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Les sapeurs-pompiers volontaires du 
Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de Loire-Atlantique (SDIS 44) 
vivent un engagement quotidien au service 
des autres, en parallèle de leur métier ou 
de leurs études. Chaque jour, ils démontrent 
que SOLIDARITÉ et ALTRUISME ne 
sont pas de vains mots.
À Héric, 39 sapeurs-pompiers réalisent les 
missions de secours auprès des habitants 
de la commune.

Aujourd’hui le centre de secours

de rejoindre les rangs des sapeurs-pompiers.
C’est peut-être le moment pour vous

pour renforcer ses équipes.
recherche 10 nouvelles recrues

Cher(e)s concitoyen(ne)s,
Vous lirez pour cette édition un flash info dédié 
aux sapeurs-pompiers d’Héric.
En effet, notre municipalité s’engage pour assurer 
la meilleure protection civile aux habitants du 
territoire et répondre à un nombre important 
d’interventions qui est toujours en augmentation. 
Trois agents municipaux font ainsi partie du centre 
d’incendie et de secours d’Héric et participent au 
quotidien de cette unité à qui nous voulons au-
jourd’hui adresser notre profond remerciement et 
saluer le travail effectué.
Nous souhaitons mettre en lumière l’engagement 
de celles et ceux qui donnent de leur temps en 
qualité de volontaires pour assurer au mieux notre 
protection.
Le développement du territoire suppose aussi 
une évolution du centre de secours d’Héric et 
appelle de nouvelles forces vives pour répondre 
au nombre grandissant d’interventions. Tous 
les témoignages que vous lirez ici traduisent la 
même passion, la même énergie et le même in-
vestissement dans un esprit d’équipe tourné vers 
une mission essentielle pour la sécurité de tous.
Nous espérons que de nouveaux volontaires 
rejoindront cette belle équipe et qu’ainsi naîtront 
de nouvelles vocations.

Patrice Leray
Maire

Le mot du maire

Partager une passion, secourir votre prochain, partager 
des moments forts avec une équipe solidaire font 
partie des actions que vous rêvez de faire.
Ne résistez plus, passez la porte du centre d’incendie 
et de secours et venez poser vos questions !
Pour devenir sapeur-pompier volontaire, il faut 
être sportif mais pas nécessairement athlète de 
haut niveau. Il faut être motivé, avoir du temps à 
donner, être en bonne santé et jouir de ses droits 
civiques.
En échange de votre engagement, vous recevrez 
une vraie formation et gagnerez en assurance, 
vous intégrerez une corporation dans laquelle 
fraternité et entraide ont un vrai sens, vous jouerez 
un rôle auprès de vos concitoyens.

 223  secours à personnes,

 111  accidents voie publique,

 66  feux,

 14  opérations diverses.

Le CIS intervient à  48 %  sur la commune d’Héric,

 15 %  Grandchamp-des-Fontaines,

 7 %  Notre-Dame-des-Landes,

 5 %  Blain et  4 %  Treillières.

En 2017, les sapeurs-pompiers d’Héric 
ont réalisé  414  interventions 
qui se répartissent de la façon suivante :

Le Centre d’Incendie et de Secours 
(CIS) d’Héric en quelques chiffres
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À la rencontre des sapeurs-pompiers d’Héric

« J’avais depuis longtemps cette idée qui me trot-
tait dans la tête… J’ai visité la caserne le jour d’une 
Sainte-Barbe et ça m’a donné envie !
Le mois suivant j’intégrais le centre de secours.

Aujourd’hui j’ai la chance de travailler à la ville 
d’Héric et j’ai la possibilité de partir en inter-
vention en journée grâce à la convention entre 
mon employeur et le Service Départemental 
d’incendie et de Secours (SDIS). Bref, je peux 
vivre ma passion au quotidien. Si comme moi, 
vous pensez depuis longtemps à être un jour 
sapeur-pompier sans jamais oser franchir le 
pas, venez nous voir, c’est le bon moment ! »

« Mon voisin, sapeur-pompier 
volontaire, m’en parlait 
régulièrement mais je ne 
pensais pas en être capable.
Pour l’anecdote, je suis infir-
mière anesthésiste mais je 
ne suis pas du tout à l’aise 

avec le sang si je suis spectatrice.
J’ai besoin d’être dans l’action et comme sapeur-
pompier, je suis servie !
J’aime tout ce que cela m’apporte, le contact 
humain, le travail en équipe, avec une vraie 
fraternité entre nous.
Mon rôle au CIS, ce n’est pas seulement l’ambu-
lance, je suis conductrice poids lourd et chef 
d’agrès tout engin.
Ce que je voudrais dire aux filles ? Ne vous mettez 
pas de barrière ! C’est un travail d’équipe, chacun 
trouve sa place, on est au top ensemble ! »

« Pompier, c’était 
mon rêve d’enfant, 
mais mes parents 
n’ont pas voulu que 
je rejoigne les jeunes 
sapeurs-pompiers.

Une fois adulte et 
stabilisé sur mon lieu de vie, je me suis lancé.
À la première visite médicale, j’ai été recalé à cause 
d’un problème de vision. Mais je me suis fait opé-
rer et la seconde fois, j’ai réussi les tests d’aptitude.
Les sapeurs-pompiers, c’est vraiment une 
grande famille ! Je me félicite tous les jours d’avoir 
persévéré.
J’ai vite trouvé ma place, grâce à l’accueil de mes 
coéquipiers et aux formations. Je conseille à tous 
ceux qui ont un doute mais qui sont attirés par les  
sapeurs-pompiers de venir nous en parler, nous 
répondrons à leurs questions, notamment sur 
les critères d’aptitudes et les conditions de 
recrutement. »

« J’ai suivi mon 
beau-frère quand 
il est devenu 
sapeur-pompier. 
J’ai assisté à une 
réunion d’infor-
mation et cela m’a 

convaincu. Ce qui me plaît, c’est avant tout d’être 
utile.
Comme j’assure les formations incendie auprès des 
jeunes, je garde un contact très intéressant avec les 
nouvelles recrues.
J’adore prouver aux gens qu’ils peuvent le faire, 
que c’est accessible, qu’ils peuvent relever ce 
challenge !
C’est un engagement citoyen qui m’a accompagné 
dans toutes les étapes de ma vie, de célibataire à 
père de famille, depuis 26 ans. Et j’ai toujours réussi 
à concilier cet engagement avec ma vie person-
nelle et professionnelle.
Être sapeur-pompier volontaire, pour moi, c’est 
l’engagement d’une vie ! »

  GRÉGORY, 41 ans, employé municipal

 BENOÎT, 
33 ans, ingénieur 
de conception

 THIERRY, 
50 ans, 
technicien 
territorial

  CÉLINE, 46 ans, 
infirmière anesthésiste

33HÉRIC | mai 2018



 VINCENT, 
46 ans, chauffeur 
livreur magasinier

 CLÉMENT, 
26 ans, technicien 
travaux publics

« Au début, un ami m’a dit que le centre de secours 
avait besoin d’un conducteur poids lourd. Je me 
suis proposé et j’ai rejoint l’équipe.

Ce qui me plaît c’est la variété des missions : 
le secours à personnes, le secours routier… Le 
matériel et les techniques sont variés, on ne 
s’ennuie jamais, ça c’est certain !
Tous les apprentissages sont progressifs et tout se 
fait en équipe, il n’y a pas à avoir peur. Il y a une 
bonne ambiance et sincèrement, une semaine de 
garde par mois c’est jouable.
Rejoignez-nous et fini l’ennui dans votre vie ! »

« Je me suis ins-
tallé à Héric et 
je me suis dit : 
maintenant que je 
n’habite plus très 
loin du centre de 
secours, je vais 
tenter ma chance !

J’ai suivi toutes les 
formations pendant mes vacances. J’ai pu com-
mencer à monter dans l’ambulance et à partir 
en intervention une fois le secours à la personne 
validé et maintenant je suis apte sur tous les 
engins après 34 jours de formation.
Ici, j’ai trouvé mes marques, il y a de la joie de 
vivre, un bon esprit, de l’entraide. Le centre de 
secours, c’est vraiment une seconde famille.
Et on est prêt à accueillir 10 nouveaux, alors 
il ne faut vraiment pas hésiter à frapper à notre 
porte.
Si vous nous croisez, n’hésitez pas à nous poser 
des questions, on vous répondra avec plaisir ! »

Vous êtes motivé(e) et souhaitez vous engager comme sapeur-pompier volontaire. 
Quelles sont les conditions avant de revêtir votre uniforme ?

 Être motivé(e) et avoir envie de se rendre utile auprès de la population.
 Suivre une formation de 30 jours avant d’être opérationnel(le).
 S’engager pour un minimum de 5 ans.
 Avoir un minimum de condition physique (des tests d’endurance seront notamment effectués).
 Être disponible : le centre fonctionne en astreinte en tenant compte de vos disponibilités.
 Avoir un casier judiciaire B2 vierge et une visite médicale est requise.

Quelles sont les modalités de recrutement ?

   Venez assister à l’une des  réunions d’information  

 les 16 juin à 11 h 00, 19 et 22 juin à 20 h 00  au centre 

de secours, 24 rue de la république.

   Contactez le chef de centre : 
le lieutenant Marc Julienne au 06 08 23 97 41

   N’hésitez pas à vous rendre directement au centre de secours.

Vous aussi, rejoignez le centre d’incendie 
et de secours d’Héric

C
ré

di
t 

ph
ot

os
 : 

©
SD

IS
44

 E
. M

ic
he

l /
 P

. L
uc

as
 

R.
 D

rif
fo

rt
 /

 C
. D

au
dr

e 
/

 S
. V

uy
ls

te
ke

.

4 HÉRIC | mai 2018



Fl
as

h

In
fo

Le Conseil Municipal des jeunes organise une matinée ville 
propre le samedi 30 juin 2018.
Le rendez-vous est fixé à 9 h 15 au Complexe Sportif des 
Frénouelles.
La pesée des déchets se déroulera à 12 h 00 sur le même lieu.
Le CMJ invite les habitants de la commune, enfants accom-
pagnés d’un adulte, à participer à cet événement citoyen.
En 2017 c’est près de 193 kg de déchets qui ont été collectés !

CMJ ville propre
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Divagation des animaux

Numérotation des hameaux
Pour des raisons d’intendance, la numérotation s’ar-
rête momentanément et se poursuivra à la rentrée 
de septembre 2018. Nous vous remercions pour votre 
compréhension.

Le groupe de travail vous présente les lieux de nos 
actions depuis 2014 dans la commune :
• 53 hameaux sont numérotés
•  800 plaques ont été distribuées hors lotissements 

et bourg
Le plan ci-dessous indique les hameaux réalisés et 
ceux en cours de validation. Les parties Sud-Ouest 
(39 hameaux) et Est (100 hameaux) de la route de 
Rennes sont à réaliser. Le mandat en cours ne sera 
peut-être pas suffisant pour numéroter toute la 
commune.
Il est important d’apposer votre numéro le plus 
proche possible de la boîte aux lettres et que celui-ci 
reste visible. Cela facilitera le travail de la poste, 
d’EDF, des services de secours etc. qui gagneront en 
efficacité et en rapidité lors de leurs interventions à 
votre domicile.

Un rappel : n’oubliez pas votre nom sur la boîte aux 
lettres.

La divagation d’animaux (vaches, bovins, chevaux, etc.) sur les routes est en augmentation dans la commune. Des 
errances qui peuvent être dangereuses pour les automobilistes et lourdes de conséquences pour les proprié-
taires des bêtes. Bien souvent celles-ci ont lieu la nuit sur des axes où la circulation est importante comme les 
départementales.
Le saviez-vous ?
Toute divagation est passible d’une amende forfaitaire de 
35 euros par animal y compris les chiens, même sans acci-
dent. La meilleure prévention reste encore de s’assurer de 
la solidité de ses clôtures et de procéder à une surveillance 
régulière et attentive de ses animaux.
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PLUi

PLUi, la concertation continue !
Après trois séries de réunions publiques en 2016 et 
2017 consacrées au Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal, de nouvelles rencontres ont eu lieu pour 
présenter aux habitants le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable (PADD) dans lequel sont 
définies les grandes orientations du territoire.
Qu’est-ce que le PADD ?
Le Projet d’Aménagement et de Développement Du-
rable (PADD) est la clef de voûte du dossier de Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). Co-construit 
avec les 12 communes d’Erdre & Gesvres, il définit les 
orientations du projet d’une manière simple et concise, 
donnant ainsi une information claire aux citoyens et 
habitants sur le projet d’aménagement du territoire.
À quoi servent les réunions publiques ?
En tant qu’habitant ou actif sur Erdre & Gesvres, le PLUi 
touche votre quotidien.
Il est donc important que vous puissiez donner votre 
avis sur l’évolution de votre territoire, l’aménagement 
futur de votre bassin de vie, de votre commune.
La loi prévoit une concertation avec les habitants tout 
au long de l’élaboration du PLUi pour leur permettre 
de s’impliquer activement et d’enrichir le projet.
Les élus d’Erdre & Gesvres souhaitent également enga-
ger un vrai débat avec les habitants sur l’avenir d’Erdre & 
Gesvres, recueillir les avis, commentaires, observations 
susceptibles de faire avancer le projet. C’est pourquoi, 
le Conseil de développement d’Erdre & Gesvres est 
aussi pleinement associé à ce projet.

Participez aux réunions publiques du 15 mai au 
20 juin de « Présentation des futures règles du 
PLUi »
12 réunions publiques (une par commune) sont prévues 
du 15 mai au 20 juin sur le territoire afin de présenter le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) actualisé après abandon du projet d’aéroport, 
et sa traduction dans les futures règles qui s’applique-
ront lorsque le PLUi entrera en vigueur (et qui rempla-
ceront les règles des 12 PLU actuels) : traduction des 
grandes orientations de développement du territoire 
d’ici à 2030 sous forme de zonage (zones Urbaines, 
à urbaniser, Agricole et Naturelles du territoire) et 
des règles de constructions (implantations, hauteur, 
aspects architecturaux, règles de stationnement...). 
Ces réunions seront aussi l’occasion de présenter les 
futures zones d’extension des bourgs, les projets de 
développement économiques mais également les 
règles de constructibilité en campagne (principaux 
hameaux) et secteurs de projets particuliers.
Ces réunions auront lieu avant l’arrêt du projet de PLUi 
en Conseil Communautaire prévu à l’automne. Viendra 
ensuite la période d’enquête publique et des perma-
nences du commissaire enquêteur début d’année pro-
chaine où tout un chacun pourra consulter les règles 
et zonages sur son terrain.

Dans le cadre de sa réorganisation le service urbanisme est désormais ouvert uniquement 
le matin le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h 00 à 12 h 30.
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Service Urbanisme

Frelons asiatiques
Depuis le mois d’avril et l’arrivée des beaux jours, les 
reines de frelons asiatiques ont commencé à installer 
leur pré-nid le plus souvent à proximité immédiate des 
humains. De la taille d’une balle de ping-pong au début 
du printemps jusqu’à celle d’un melon vers la mi-juin, il 
passe souvent inaperçu. La destruction d’un nid à cette 
saison évite le développement de la colonie et réduit 
l’impact de l’espèce sur les abeilles, la biodiversité et di-
minue le risque de piqûres. Regardez chez vous (rebords 

de toit, de fenêtre, cabanons de jardin, préaux, vérandas…) 
et appelez la mairie au 02 40 57 96 10. Dans le cadre du 
Plan d’Action Collectif auquel la commune adhère, un ré-
férent communal viendra authentifier le nid et recueillir 
les informations nécessaires à son enlèvement. Ses don-
nées seront transmises à la POLLENIZ 44 qui assurera la 
mise en œuvre de la destruction par le biais d’entreprises 
prestataires spécialisées.

☛  Réunion publique de 19 h 30 à 21 h 30 
le 20 juin à Héric 
(Salle Municipale - rue Saint Pierre)

☛  Toutes les dates sur : www.cceg.fr

6 HÉRIC | mai 2018



Héric Sport Loisirs
Héric Sport Loisirs : 
tout est dit dans le nom de l’association
Si vous souhaitez une activité ludique, sportive dans 
un esprit détente, le badminton est fait pour vous.
Si vous souhaitez découvrir la région au gré de balades 
pédestres, la rando est faite pour vous.
Et comme le club ne recule devant aucun sacrifice, 
vous aurez les deux activités pour le prix d’une seule 
cotisation.
Le bad, c’est 2 entraînements par semaine, le jeudi 
soir à partir de 20 h 15 et le samedi matin de 9 h à 12 h. 
Quelque soit votre niveau, vous trouverez toujours un 
terrain pour vous accueillir. Vous aurez aussi la pos-
sibilité de croiser votre cordage avec d’autres clubs 
voisins lors d’un championnat interclubs, ou lors des 
différents tournois dont 2 sont organisés par HSL. 
Sachez également qu’une section jeune assure le 
renouvellement du club. Ainsi, une vingtaine d’ado-
lescents de 12 à 16 ans, encadrée par des bénévoles 
surmotivés se retrouvent le jeudi soir pour un entraî-
nement de 18 h 45 à 20 h 15 et pour une rencontre 
interclub au cours de la saison.
La rando, c’est un dimanche par mois, ouvert à tous 
les membres de la famille de l’adhérent. C’est aussi 

un weekend complet dans les régions voisines. Ici 
encore, pas de course à la performance. Le rythme est 
accessible à tous. L’objectif est de découvrir ou redé-
couvrir notre environnement proche, en échangeant 
entre randonneurs, et en plus c’est bon pour la santé.
Que vous soyez femmes ou hommes, que vous soyez 
très jeunes ou d’âge respectable, et vous avez l’envie 
de partager un moment de sport et de convivialité 
avec nos 125 adhérents, vous aurez votre place à HSL.
Le seul risque que vous prenez en venant nous voir 
est de rester !

Restauration scolaire

 Lutte contre le gaspillage alimentaire et sensibilisation 
à l’alimentation durable *
Depuis la rentrée de septembre 2017, la municipalité, en 
partenariat avec Restoria, la Communauté de com-
munes Erdre et Gesvres (CCEG), le Groupement 
d’agriculteurs biologistes de Loire-Atlantique (GAB44) 
et le syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA), 
s’engagent sur plusieurs sujets :
• Favoriser la découverte du goût,
• Proposer des aliments variés,
• Retrouver le rythme lié aux saisons,
•  Sensibiliser élus, agents et enfants sur les bienfaits 

de la lutte contre le gaspillage alimentaire.
Pour répondre de manière concrète à ces objectifs, 
différentes actions ont d’ores et déjà été mises en 
place sur les sites de restauration collective des trois 
écoles primaires, du multi-accueil « Pomme de reinette » 
et de l’accueil de loisirs « Yakajouer » :
•  Formation de trois agents de la restauration scolaire 

sur le thème de la réduction du gaspillage alimentaire,

•  Utilisation d’un 
maximum de 
produits locaux

•  Transformation du 
pain non consommé 
pour l’alimentation 
animale par l’asso-
ciation d’Orvault 
« Pain contre la faim »

•  Proposition de por-
tions adaptées à l’appétit 
des enfants (faim de loup, appétit d’oiseau).

Les actions à venir :
•  Trier, peser et valoriser les restes d’aliments non 

consommés
• Pérenniser l’utilisation des produits locaux bruts.

* Une « alimentation durable » est une alimentation viable sur le plan économique et social, qui préserve l’environnement, la santé.

Stéphanie MORIN et Sylvie THOMAS 
deux des trois agents récemment 

formées.
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Calendrier 
des manifestations

MAI
DATES ÉVÉNEMENTS ORGANISATEURS LIEUX

6 Rencontre interrégionale 
d’ensembles musicaux AMC

20 Bal Club de l’Amitié Espace des Bruyères

26 Concours de pétanque Bout de Bois Animation Bout de Bois

27 Kermesse Écoles privées Ste-Marie et St-Joseph Complexe des Frénouelles
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DATES ÉVÉNEMENTS ORGANISATEURS LIEUX

2 Portes ouvertes École de danse Espace des Bruyères

3 Rando Ferme

3 Bal Héric Après-Midi Dansant Espace des Bruyères

9-10 24 H de Tandem

16 Gala 44001 Danses Espace des Bruyères

16 Fête des écoles publiques 
et de la musique Amicale Laïque Square Purton

20 Réunion publique PLUi Communauté de commune 
Erdre et Gesvres Salle Municipale

20 Don de Sang Association pour le Don de Sang 
Bénévole d’Héric Espace des Bruyères

30 Matinée ville propre Conseil Municipal Jeunes Complexe des Frénouelles

JUIN

JUILLET
DATES ÉVÉNEMENTS ORGANISATEURS LIEUX

1er Bal Héric Après-Midi Dansant Espace des Bruyères
29 Bal Club de l’Amitié Espace des Bruyères


